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Etaient présents :   Mrs  Maurice BOIXIERE – Jean-Yves PRIE  – Didier JUIN  - Bertrand PANGAULT  - Mme Joëlle DENOUAL -  Jean-François HULAUD –  Pierre CHOUIN - Patrice ROBIN – Jean-François LOREE -  Mme Jeanine DUFEIL – Mrs Serge AUFFRET –  Cyrile REMOND – Sébastien GABILLARD - Mmes Françoise VAN DIEN - Jeanine ROUXEL –  Louise BERTEL FERRAND -  Geneviève BONNETE  - Clotilde LAFFON – Tiphaine TARDIF .
Absents : M Jean REUNGOAT (excusé, pouvoir à M. Jean-Yves PRIE) ; Mme Véronique MEHEUST  (excusée, pouvoir à M Maurice BOIXIERE).
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte.
 Le procès-verbal de la séance du 16 juillet 2009 est adopté à l’unanimité des conseillers présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
STRATEGIE de DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE LA CODI
Le Maire rappelle à l’assemblée que la CODI a récemment défini son Schéma de développement touristique  et qu’à cette occasion, il a  été convenu que celui-ci fasse l’objet d’une présentation auprès de chaque Conseil Municipal. 

Il passe la parole à Monsieur Delarocheaulion, Maire de Lanvallay et président de la commission Tourisme de la CODI,  qui sera assisté par Madame Cindy Hervé pour cette présentation.

Monsieur Delarocheaulion déroule l’état des lieux et le diagnostic qui ont été établis préalablement à la définition d’un schéma stratégique. Il en ressort que le territoire de la CODI mérite d’être valorisé comme un territoire d’exception qui conjugue un grand patrimoine architectural et historique, des paysages Nature et de nombreux métiers d’art. A partir de ces éléments identitaires, une stratégie a pu être déclinée autour de 4 axes d’intervention :
1- améliorer l’accueil et l’offre patrimoniale et culturelle

2- structurer les filières stratégiques (métiers d’art et activités de pleine nature)

3- renforcer la communication et les actions de mise en marché

4- coordonner, suivre et évaluer le développement touristique
Pour chacun de ces axes, des actions prioritaires ont été définies (ex : pour l’axe 1 : réactualisation du plan de signalisation touristique ; pour l’axe 3 : élaboration d’un plan marketing et création d’une marque et/ou d’une signature à vocation touristique….)

Monsieur Delarocheaulion indique qu’il s’agit d’un plan ambitieux dont la mise en place suppose surtout une mobilisation et une politique volontariste de la part de tous les acteurs (CODI, communes, hébergeurs..)
EFFECTIF SCOLAIRE
Le Maire communique à l’assemblée les effectifs de rentrée dans les deux écoles :
	
	Année 2009/2010

	ECOLE PUBLIQUE
	132 élèves 

(dont 56 en maternelle)

	ECOLE PRIVEE
	215 élèves 

(dont 92 en maternelle)

	TOTAL DES EFFECTIFS
	347 élèves 

( dont 148 en maternelle)


RECONFIGURATION du GROUPE SCOLAIRE et de la GARDERIE MUNICIPALE
Le Maire rappelle qu’un groupe de travail a été constitué pour concevoir, en lien avec le Cabinet Batis Concept, maître d’œuvre, un projet de reconfiguration du groupe scolaire et de la garderie. Outre les élus, cette commission comprend le Directeur de l’Ecole, deux membres de l’équipe enseignante, deux membres de l’association des parents d’élèves ainsi que le délégué de l’IDEN.
Ce projet a déjà fait l’objet d’une présentation en séance de Conseil le 19 février dernier et à l’issue de celle-ci, il avait été demandé au maître d’œuvre d’affiner l’estimation du projet en proposant des variantes et options.
Le Maire rappelle l’esprit du projet. Il s’agit de créer une salle de motricité de surface appropriée ainsi qu’une coursive couverte permettant aux enfants de s’abriter pour l’accès à cette salle et pour passer d’une classe à une autre. Les bâtiments situés au Nord seront réhabilités pour l’aménagement de deux salles de garderie, d’un préau et d’un local rangement.
Enfin, les classes situées à l’est de la cour seront conservées, mais les revêtements des sols et murs seront changés localement selon leur état de vétusté.

L’estimatif des travaux se décompose comme suit :

- Partie A : salle de motricité et rangement attenant 
:
128 000 € HT

- Partie B : coursive couverte




:
 53 800 € HT 

- Partie C : salles de garderie, préau, et local rangement
:
142 000 € HT

- Partie D : réaménagement des salles de classe 

:
  57 000 € HT









TOTAL 
: 
380 800 € HT

A cet estimatif, s’ajoutera le coût des honoraires de maîtrise d’œuvre :
- Forfait de 3 000 € HT + 9% sur les travaux HT

:    
  37 272 € HT

Le Maire présente les quelques économies possibles sur le projet. Toutefois, plutôt que de se déterminer dès à présent sur celles-ci, il propose que les postes concernés soient soumis à la consultation des entreprises ce qui permettra au Conseil d’aviser ultérieurement. 
VU la présentation effectuée par le Maire,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- APPROUVE le projet de reconfiguration du groupe scolaire et de la garderie municipale, dont  l’estimation s’établit à 380 800 € HT,

- DIT que ce projet fera l’objet d’une inscription au Budget Primitif 2010,
- AUTORISE le Maire à déposer la demande de permis de construire,
- AUTORISE le Maire à engager une consultation d’entreprises sous le mode d’une procédure adaptée, 

- SOLLICITE pour le financement de ce projet :


- le Conseil Général  dans le cadre des contrats de territoire


- l’Etat au titre de la Dotation Globale d’Equipement


- l’aide du Pays de Dinan 


- l’aide de la C.A.F. pour ce qui concerne la réhabilitation de la garderie municipale
TERRAIN de FOOTBALL en GAZON SYNTHETIQUE / Marché SPORTING SOLS 

Avenant n° 1 (sans incidence financière)

Le Maire informe l’assemblée sur l’avancement des travaux d’aménagement du terrain de football en gazon synthétique et présente un avenant qui a pour objet d’établir le bilan financier du chantier en prenant en compte les prestations qui ont été ajoutées ou supprimées.

Ainsi, lors de la réalisation des terrassements, il a été constaté qu’un volume de 1 100 m3 de terre végétale supplémentaire a été décapé, ce qui entraîne la réalisation de terrassement en déblais remblais complémentaires afin de combler le surplus de terre végétale décapé.
Toutefois, compte tenu de la qualité du sol, il a été convenu de ne pas mettre en place le géotextile.
Enfin, la commune a souhaité remplacer la main courante par une clôture de 2m simple torsion et la mise en place de portillon supplémentaire.

Les plus-values et moins-values concernant les travaux modificatifs sont récapitulées dans le tableau annexé au présent avenant :

 Plus-values sur :

-Décapage complémentaire

-Terrassement complémentaire

-Clôture + filet pare ballons

-Clôture de 2m

-Portillon supplémentaire

 Moins-values sur : 

-Géotextile

-Main courante et filet pare ballons

- + remise commerciale  de 32 863 € 

Compte tenu du présent avenant, le montant initial du marché n’est pas modifié et reste établi à 394 634.60 € HT (soit 471 982.98 € TTC).
Entendu la présentation du Maire,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des votants (Mrs Boixière et Lorée ne prennent pas part au vote), APPROUVE l’avenant détaillé ci-dessus, sans incidence financière sur le marché de SPORTING SOLS.
REFECTION des SANITAIRES de la SALLE DES FETES / MAITRISE d’ŒUVRE

Monsieur Boixière rappelle à l’assemblée qu’un programme budgétaire a été inscrit en vue de la réfection des sanitaires de la salle des fêtes.

Il explique que l’espace a besoin d’être totalement reconfiguré dans la mesure où il ne possède pas de WC handicapés.

Aussi, afin de mener à bien cette restauration, il est proposé de désigner un maître d’œuvre chargé de produire une esquisse, un projet, et d’assurer ensuite la consultation des entreprises ainsi que le suivi des travaux.

Il présente aux conseillers l’offre établie pour ces missions par le Cabinet BATIS CONCEPT(Pleudihen Sur Rance), soit un forfait de 1 500 € HT.

Entendu cette présentation,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de confier au cabinet BATIS CONCEPT l’ensemble des missions définies ci-dessus pour un forfait d’honoraires de 1 500 € HT.
ACHAT d’un COLOMBARIUM
  Le Maire informe l’assemblée qu’il n’existe plus aucune place disponible dans l’actuel colombarium. En conséquence, il convient d’acquérir dans les meilleurs délais un nouvel ensemble de 6 places.

Il présente les trois devis obtenus à l’issue de la consultation pour  la fourniture de 6 cases en granit rose posé sur socle avec 6 portes rose poli :
- Alain FRERE ( Dinan) 




: 2 230 € HT (soit 2 667.08 € TTC)
- Laurence BOUCHE (Pleudihen Sur Rance )

: 5 260 € HT (soit 6 290.96 € TTC)

- Pompes Funèbres Générales



: 3 780 € HT (soit 4 520.88 € TTC)

Entendu la présentation ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE  CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, retient la proposition de Monsieur Alain FRERE, moins-disante,  établie à 2 230 € HT (soit 2 667.08 € TTC) et qui correspond au modèle de colombarium déjà existant dans le cimetière.
TRAVAUX d’ISOLATION au PAVILLON SCOLAIRE (location de Mme Murielle DUFEIL)
Monsieur Boixière explique aux membres de l’assemblée qu’il convient d’effectuer des travaux d’isolation dans le pavillon communal occupé par Madame Murielle DUFEIL.
Deux devis ont été obtenus pour cette prestation :

- Sarl TORDEUX Frères ( Pleudihen/Rance)

3 524.54 € TTC

- Eurl AUBREE (Saint-Hélen)



1 690.72 € TTC

Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de retenir la proposition de l’entreprise AUBREE chiffrée à 1 690.72 € TTC, moins-disante (même si on lui intègre des travaux de préparation des plafonds chiffrés dans le devis concurrent à 304.80 € HT).
SOUSCRIPTION d’un PRET de 400 000 €  auprès de la B.C.M.E.

Monsieur Boixière, adjoint aux finances, rappelle à l’assemblée qu’il convient de réaliser un emprunt de 400 000 € inscit au budget primitif pour le financement du programme d’investissement 2009.

Il indique que la Commission des Finances s’est réunie le lundi 14 septembre dernier afin d’examiner l’ensemble des propositions bancaires.
Il présente aux membres du Conseil l’ensemble des offres et indique que le choix de la commission des finances s’est porté sur les propositions faites par la BCME (BANQUE COMMERCIALE pour le MARCHE de l’ENTREPRISE) pour un prêt de 400 000 € destiné à financer le programme d’investissement 2009.
Entendu la présentation de Monsieur Boixière, adjoint aux finances,
VU la proposition de la Commission des finances,
Après en avoir délibéré, 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, accepte l’offre faite par la BCME selon les conditions «  CITE GESTION INDEX » et décide en conséquence :

Article 1 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à réaliser auprès de la BCME un emprunt dont les principales caractéristiques sont les suivantes:

	Montant en Euros 
	400 000 euros

	Objet
	Programme d’investissement 2009

	Durée
	15 ans

	taux variable
	euribor 3 mois + marge de 0.79  %

	échéances
	Trimestrielle

	Frais de dossier
	Néant

	Passage à taux fixe
	possible sans frais à chaque date d'échéance*


* selon les modalités contractuelles  

Article 2 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux conditions générales des contrats du prêteur.

SUBVENTION au CENTRE COMMUNAL d’ACTION SOCIALE
Monsieur Bertrand PANGAULT, adjoint aux affaires sociales, explique à l’assemblée que depuis quelques années, le budget du CCAS est bâti avec le seul report de l’exercice précédent.
Ainsi, cette année, les crédits « aides et secours »  ont été chiffrés à 1 094 € au moment de la confection du Budget. Toutefois, compte tenu des nombreux secours accordés sur le 1er semestre, cette ligne budgétaire a été beaucoup sollicitée et s’établit actuellement à 199 €.

En conséquence, il est proposé à la commune d’accorder une subvention de 1 000 €  au CCAS afin que celui-ci puisse faire face aux éventuelles demandes de secours qui surviendraient d’ici la fin de l’année.
Entendu l’exposé de Monsieur Pangault,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’accorder une subvention de 1 000 € au Centre Communal d’Action Sociale. Cette somme sera prélevée à l’article 65742.
VENTE de planches de TIMBRES
Monsieur Boixière rappelle que dans le cadre de la commémoration de la libération, la commune avait choisi de faire éditer un timbre à l’effigie d’Emile Bouétard, premier mort allié du débarquement, natif de Pleudihen Sur Rance.
Par délibération du 4 juin 2009, le conseil municipal avait fixé comme suit les tarifs :

- Planche ordinaire de 30 timbres 
16.80 € 

- Planche de timbres de collection
20 €

Monsieur Boixière indique que si les planches ordinaires à 16.80 € ont toutes été écoulées, seules 40 planches de collection à 20 € ont été vendues.

Aussi, le contexte des célébrations s’éloignant, la commission des finances propose de porter le prix des planches « collector » à 10 € .
Considérant l’exécution de cette opération,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

- FIXE comme suit le prix de la planche de timbre « collector » : 10 € la planche

- DIT que la présente délibération annule et remplace la délibération du 4 juin 2009.

DECLASSEMENT d’un CHEMIN COMMUNAL au lieu-dit « Z.A LA MOTTE »
VENTE à la Société GUINDE 

Considérant la délibération du Conseil Municipal en date du 15 mai 2008  autorisant  l’ouverture  d’une enquête publique locale de 15 jours en vue du déclassement d’un chemin communal au lieu-dit «Z.A. LA MOTTE »,

Considérant l’arrêté municipal du 30 juin 2009  ouvrant l’enquête publique en Mairie du 20 juillet 2009 au 3 août 2009,

VU les conclusions favorables de Monsieur René Berest, commissaire-enquêteur,

VU l’estimation du Service des Domaines en date du 16 juillet 2009,

ENTENDU l’exposé du Maire,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- accepte de déclasser du domaine public le chemin communal situé au lieu-dit « ZA LA MOTTE » (section M – entre les parcelles M 781 et M 740) pour une superficie d’environ 400 m²,

- accepte sa cession à la Société GUINDE (domiciliée Z.A. La Motte- 22690 Pleudihen Sur Rance) au prix de 15 € le m², prix estimé par le service des Domaines pour cette surface classée en zone UY au Plan Local d’Urbanisme,

- dit que la commune n’effectuera aucune modification du réseau d’eaux pluviales présent à cet endroit,

- dit que les frais de bornage et d’acte sont à la charge de l’acquéreur,

- dit que l’acte notarié sera dressé par Maître Verger Hiard, notaire à Pleudihen Sur Rance,

- autorise le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à cette transaction.

DECLASSEMENT d’un CHEMIN COMMUNAL au lieu-dit « LA COQUENAIS »
VENTE à Mademoiselle Jeannine  LELIEVRE

Considérant la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juin 2009  autorisant  l’ouverture  d’une enquête publique locale de 15 jours en vue du déclassement d’un chemin communal au lieu-dit «La Ville Abel »,
Considérant l’arrêté municipal du 30 juin 2009  ouvrant l’enquête publique en Mairie du 20 juillet 2009 au 3 août 2009,

VU les conclusions favorables de Monsieur René Berest, commissaire-enquêteur,

VU l’estimation du Service des Domaines en date du16 juillet 2009,

ENTENDU l’exposé du Maire,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- accepte de déclasser du domaine public le chemin communal situé au lieu-dit « La Coquenais » (section L – le long des  parcelles L 592 à L 597 et le long de la parcelle L 323 ) pour une superficie d’environ 50 m²,
- accepte sa cession à Mademoiselle Jeannine LELIEVRE (domiciliée 15 Bd Aristide Briand- 77220 Gretz Armainvilliers) au prix de 0,40 € le m², prix estimé par le service des Domaines pour cette surface classée en zone NDL au Plan Local d’Urbanisme,

- dit que la superficie cédée ne comprend pas l’emprise du transformateur électrique et que la commune n’effectuera aucune modification de son réseau d’eaux pluviales à cet endroit,
- dit que les frais de bornage et d’acte sont à la charge de l’acquéreur,

- dit que l’acte notarié sera dressé par Maître Verger Hiard, notaire à Pleudihen Sur Rance,

- autorise le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à cette transaction.

ASSAINISSEMENT de LA VILLE GER : Monsieur Prié, adjoint aux travaux, informe les membres du Conseil que la CODI a transmis à la commune le tracé du futur assainissement collectif qui doit desservir La Ville Ger. Les travaux étant prévus pour le mois de  novembre, Monsieur Prié indique qu’il conviendra de réunir préalablement la Commission des travaux ainsi que l’ensemble des riverains pour une présentation complète du dossier.
VOIRIE 2009 : Monsieur Prié informe l’assemblée que les travaux de voirie 2009, exécutés par la société EUROVIA, seront réceptionnés vendredi 18 septembre à 14h30.

ACQUISITION d’un ABRI BUS 
Monsieur Boixière rappelle que dans sa séance du 17 juillet dernier, le Conseil Municipal avait été saisi d’une demande d’installation d’un abri bus au lieu-dit Le Pont de Cieux.

Il présente les deux propositions reçues pour la fourniture d’un abri bus :

- Le Petit Village 
(Pleudihen/Rance)


   abri bus 2.5 m x 1.5 avec banquette 
   1 608.70 € HT (soit 1 924 € TTC)

- L’Atelier du Domaine (Châteauneuf d’I et V) 
   abri bus 3 m x 1.8  sans banc
         1 952.45 € HT (soit 2 335.13 € TTC)


Entendu cette présentation et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNCIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de retenir l’offre du « Petit Village » d’un montant de 1 924 € TTC.
BANQUET DES AINES : Madame DENOUAL, adjointe à l’animation, indique aux conseillers que la commune offrira son traditionnel banquet aux aînés de la commune le samedi 26 septembre, à 12h00, et invite les membres du conseil disponibles à participer au service.
ASSOCIATION de BRIDGE : Madame DENOUAL signale aux conseillers que le Président du Club de Bridge souhaiterait pouvoir disposer d’une salle de plain pied pour ses séances hebdomadaires de jeu, plutôt que de la salle des associations située à l’étage de la bibliothèque.

Le Maire rappelle que pour l’heure, il n’existe pas de salle de plain pied à disposition des associations, mais le sous-sol de la mairie, après quelques travaux d’aménagement, pourrait être utilisé à cet usage. Il est ainsi proposé que la commission des travaux recense la nature et le volume des travaux à effectuer dans ce sous-sol pour le rendre utilisable.
REFLEXION sur un PROJET de MAISON MEDICALE :  Le Maire fait observer aux membres du Conseil que les professions médicales et paramédicales sont actuellement bien représentées sur la commune, compte tenu de sa strate démographique. On dénombre ainsi 5 médecins, 1 pharmacie, 1 dentiste, 4 kinésithérapeutes et 4 infirmiers.
Toutefois, dans un contexte général de vieillissement de la population et de difficulté des praticiens à trouver des successeurs, il paraît opportun de s’interroger sur l’évolution de l’offre médicale sur le territoire et notamment sur les perspectives nouvelles qu’apporterait une maison médicale.
Le mercredi 9 septembre, une rencontre a eu lieu à la mairie entre quelques élus, les médecins et le dentiste pour échanger sur le sujet. L’échange et la réflexion se poursuivront par une réunion avec les professions paramédicales et dès le 6 octobre, un échange est prévu avec le Président de l’Union des médecins généralistes de Bretagne. Le Maire précise que le Conseil Municipal sera régulièrement tenu informé de la suite de ces rencontres.

RECEPTION d’un VETERAN AMERICAIN : Monsieur Boixière informe l’assemblée que la commune a eu le plaisir de recevoir en Mairie, le mardi 15 septembre, la visite d’un vétéran américain, Monsieur Bob HANSON, qui fut blessé à Doslet. Monsieur Hanson était accompagné de Monsieur François Souquet, auteur du livre sur « Emile Bouétard » et de Monsieur Léon Chapon, président des Anciens Combattants de Pleudihen. Il a souhaité revenir sur les lieux, avec l’espoir de retrouver son sauveteur de l’époque ou ses descendants.









Séance close à 23h30
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